




déchets. En aucun cas. les produits récupérés ne doivent être rejetés au réseau public 
d'assainissement. 

ARTICLE 7: CONVENTION DE DEVERSEMENT. 

Les modalités complémentaires à caractère administratif. technique. financier et 
juridique applicables au déversement des eaux usées autres que domestiques, autorisé 
par le présent arrêté, sont définies dans la convention spéciale de déversement, jointe 
en annexe, et établie entre l'Industriel et Limoges Métropole-service assainissement. 

ARTICLE 8: DUREE DE L'AUTORISATION. 

Cette autorisation est délivrée pour une période de 5 ans à compter de sa 
notification à l'Industriel. 

Elle sera réétudiée en vue d'un renouvellement 6 mois avant l'échéance. 

ARTICLE 9: CARACTERE DE L'AUTORISATION. 

L'autorisation est délivrée dans le cadre des dispositions réglementaires portant 
sur la salubrité publique et la lutte contre la pollution des eaux. 

Elle est accordée à titre personnel, précaire et révocable. 
Toute modification apportée par l'Industriel et de nature à entraîner un 

changement notable dans les conditions et les caractéristiques de rejet des effluents, 
doit être portée. avant sa réalisation. à la connaissance du service assainissement 
Limoges Métropole. 

Si. à quelque époque que ce soit, les prescriptions applicables au service public 
d'assainissement venaient à être changées, notamment dans un but d'intérêt général 
ou par décision de l'administration chargée de la police de l'Eau, les dispositions du 
présent arrêté pourraient être, le cas échéant, modifiées d'une manière temporaire ou 
définitive. 

ARTICLE 10 : EXECUTION. 

Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux 
et poursuivies conformément aux lois et règlements. 

Le présent Arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif 
de Limoges, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'industriel et à compter de la publication pour les tiers et de la date de transmission en 
Préfecture. 

Monsieur le Président de Limoges Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté lequel sera publié sur le site internet de Limoges Métropole. 

Fait à Limoges. au siège de Limoges Métropole, le 2 mars 2026 

� Le Président 
Pour le Prés

J

· nt
Par délégatio 
Le Directeur énéral des Services
Sylvain R UES 

Publié le 5 mars 2026 

Cet arrêté fera également l'objet d'une notification auprès des personnes intéressées. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication.
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